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Permanences autour de l’entreprise individuelle dite aussi « emploi solo » et 
de la très petite entreprise dite « TPE » 
 
Vous vous questionnez sur la possibilité de créer votre entreprise… 
Vous voulez savoir si c’est faisable et comment ? 
 
inovallée met à votre disposition des permanences avec des spécialistes de 
l’entrepreneuriat individuel pour répondre à vos questions : 
 

 Comment connaître mes compétences pour entreprendre ? 
 
 Comment vérifier la viabilité de ce projet d’entreprendre ? 

 
Les permanences entreprenalis  ont lieu entre 12 h et 14 h dans les locaux 
d’inovallée, chaque mois (1er mardi). Elles sont gratuites.  
Sur rendez vous auprès de l’accueil d’inovallée 04 76 90 41 57 
 
Planning 2010  
 
5 Janvier  
2 Février 
2 Mars 
13 Avril  
4 mai 
8 juin 
 
 
 
 

 
www.entreprenalis.fr 
 


